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ANNEXE 
à l'i nstruction no 79-23 - B1 

du 19 fév rier 1979 

2 . 

CODE 4: COLLE<.:TlVIT f.:S COl\TitA<..TANTES , 

I. - 13UDCET t;ÉI\I~HAL DE L'ÉTAT 

0000001 Affaires étrangères. 
0000002 Clùture et communication. 
0000003 Agriculture. 
0000004 Anciens combattants. 
0000005 Jeunesse, sports et loisi r~. Tourisme. 
0000006 Éducation. 
0000007 Économie ct hudgct. Section commune. 
0000008 Territoires d'outre-mer. 
0000009 Intérieur et rapatri~;;. Intéril'ur. 
0000010 Justice. 
0000011 Économie. 
0000012 Services du Premier ministre. Scrvkes généraux. 
0000013 Intérieur ct rapatrié~. Rapatriés. 
0000015 Services du Premier ministre. Secrétariat général de la dH<·nse nationale. 
0000016 Services du Premier ministre. Recherche. 
0000017 Budget. 
0000018 Services du Premier mini~tre. Commissariat général du Plan. 
0000019 Direction de 1 'architecture. 
0000020 Économie et budget. Charges comm unes. 
0000021 Industrie. 
0000022 Départements d'outre-mer. 
0000023 Environnement et cadre de vie. Cadre de vie et logement. 
0000024 Transports. Routes, ports et voies navigables. 
0000025 Transports. Section commune. 
0000026 Transports. Transports terrestres. 
0000027 Transports. Aviation civile et météorologie. 
0000028 Transports. Marine marchande. 
0000029 Services du Premier ministre. Conseil économique et social. 
0000030 Coopération. 
0000032 Jeunesse, sports et loisirs. Jeunesse et sports. 
0000033 Commerce ct artisanat. 
0000034 Travail et santé. Section commune. 
0000035 Travail ct santé. Santé et famille. 
0000036 Travail et santé. Travail et participation. 
0000037 Environnement et cadre de vie. Environnement. 
0000038 Universi tés. 
0000070 Défense. Section commune. 
0000071 Défense. Section air. 
0000072 Défense. Section forces terrestres. 
0000073 Défense. Section marine. 
0000074 Défense. Section gendarmerie. 
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0000790 Postes et télécommunications. 
0000791 Sociétés de financement des télécommunications. 
0000798 Fonds d'approvisionnement des postes et télécommunications. 
0000085 Légion d'honneur. 
0000086 Ordre de la Libération. 
0000087 P restations sociales agricoles. 
0000091 Journaux officiels. 
0000092 Imprimerie nationale. 
0000094 Monnaies et médaiiles. 
0000097 Services des essences des armées. 



0090200 
0090201 
009020.'{ 
0090204 
0090205 
0090207 
0090208 
0090209 
0090210 
0090211 
0090212 
0090213 
0090214 
0090215 
0090216 
0090217 
0090401 
0090402 
0090403 
00<)()404 
0090105 
0090406 
0090409 
0090411 
0090412 
0090414 

00901~15 
0090416 
0090418 
0090419 
0090::)00 

0()01001 
0001002 
0001003 
0001004 
0001005 
0001006 
0001007 
0001008 
000101 1 
0001012 
0001013 
0001014 
0001015 
0001016 
0001017 
0001018 
0001019 
00010:.10 
0001021 
0001022 
0001024 
0001025 
0001026 
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III.- CmlPTES SPÉCfAl'X DU T RÉSOR 

Fonds national pour le développement dec adtluctions d'eau. 
Fonds forestier nation:li. 
Financement de cliversc!l dépen!'e~ dïntérPt militairt>. 
Compte d'emploi des jetons de présence et tantième;; n·vrnant à l'État. 
Service financier de la loterie nationale. 
Modernisation du réseau des débits de tabac". 

AN NEXE 

Opérations de reconstruction effectuées pour le <:ompte de cais~c autonome de la reconstruction (C.A.R.E.C.). 
Compte des certificats pétroliers. 
Soutien financier de l'industrie cinémato,:;raphique. 
Fonds spécial d 'invcstil'semcnt routier. 
Fondl> de soutien aux hydrocarbures ou a!lsimilés. 
Fonds de secours aux victim•:s de !'ini~trcs ct calamités. 
Fonds d'expansion économique de la Cor~;c. 
Compte d'emploi de la redevance de la radiot!iffu~ic>n tf.lévision française. 
Fond<~ national du livre. 
Fonds national d'aide au sport Je haut niveau. 
Subsistances militaires. 
Fabrications d'armement. 
Exploitations industrielle;. des ateliers aéronautiques de l'État. 
Coopération internationale. Entretien et n~paration de matériels a\-rit•ns. 
Constructions navales de la marine militaire. 
Opérations comml'rci.ales des domaines. 
Gestion de titres de sociétés d·économie mixte appartenant à l'F.tal. 
Régie indumielle Jes établissements pénitentiaires. 
Fonds national d·aménagement foncier et rl'urbanismc. 
Liquidation d'établissements publics de l'État et d'organismes para-admini~tratifs ou professionnels et 

liquidations diverS!'~<. 
Lancement de certains matérids aéromtutirtues et de certains matériels d'armem~:nt romplexe~. 
Union des groupements 1fachats publics (U.G.A.P.). 
Construction rle caseTnement!>. 
Opl·rations à caractère industriel et comm<>n·ial de lM documentation françaiFP. 
Contrihution d•États étrangers au financement de Jivcm·s drpeMes d'intérêt militaire. 

IV. - ÉTAULISSD1ENTS PURUC5 NATIONAUX 

:\!'t'On' natiunale J)nur l'emploi. 
ln~titut natit>nal cie 1<~ propriété indu,tridle. 
Commi~sion de~ upérations de Lour~e. 
Syndicat dt>s tran::-ports parisiens. 
Service natiunal de<s examrns du permi!' cl<• cnnduirf'. 
Agcnre nationdlc pour l'amélioration de l'h;Jbilal (A.N.A.H.). 
Institut national cie la consommation. 
l n~titut national des appellations d'ori~;int• des vin' el eaux-Ùr·vie (l.N.A.O.). 
Centre n:ltjonal de la cinématographie. 
Con~eil supérieur de la pêche. 
Offir.e national de la chasse. 
Domaine de Pompadour. 
Office national des anciens combattants et victimes de gut>rre (O.N.A.C.) . 
Fondation Carnégic. 
Office français de protection Jes réfugiés et apatrides. 
Agcnc1· nutionnlc pour lïndemni~ation des français d'outre-mer (A.N.J.F.O.M.). 
Office nat.iunul JïmmiArution. 
ln ~<t itut ~éograpltiq Ut: uatiunal. 
A~M·m!Jlée pHmanente dei' chambres d·agriculturc (A.P.C.A.). 
Agen•:e nationale pour ramélioration des conditions de tniYail (A.N.A.C.T.). 
Centre national d 'art et de culture> Ceorges·Pompidou. 
Conservatoire de l'espace littoral ct de~; rivages lacustres. 
BibliothèrJue publique c.l'informalion à Paris. 

1. 



ANNEXE - 4 

0002001 
0002002 
0002003 
0002001 
0002005 
0002006 
0002007 
0002008 
0002011 
0002012 
0002013 
0002014 
0002015 
0002016 
0002017 

Agem·c· cc·ntrale de~ organi~mt·s de ~écurité ~odale {A.C.O.S.S.) . 
Caisse nationale d'ullorations familiales (C.:.'\.A.F.) . 
Cai se n11t icmale d 'as urance maladie des tra\·ailleurs salariés. 
Caisse nationale d'as~urance vieillesse des travailleurs !'alariés. 
Caisse nationale militaire de sécurité sociale. 
Centre rie · !'écurité sociale des travailleurs migrants. 
Fond~ d'action sociale pour les travailleurs migrant~. 
Ét abli~~emcnt national des in valides de la marine. 
Cai8~e d'aide à l'équipement d<'s cvllcl!l ivités local<'s. 
Caisse nutiun alc des autoroutes. 
Cai~~c rie prêts aux organismes tl'H.L.)•f. 
Caisse autcmome de rt'<·onstruction. 
Cais~e n ationale dt:s té lér;ommunications. 
Centn: nntional d es lettres. 
C1li~~~· mil ionulc des monuments historiques et des sile s. 

.3" Aca: '~cr.s t'l \A NCtbu;s o~; n~sstN. 

000~001 
0003002 
0003003 
0003004 
0003005 
0003006 

0004001 
0004002 
0004003 
0004004 
0004005 

Adour- Garonne. 
Arroi~ - Picanli!!. 
Luin· · Bn·tagne. 
H hin • l\leuse. 
l{hônr · ~fc!ditrrranl-t· · Cursc. 
Sdne. 'ormamlie. 

Pure: national de ... Cévennes. 
Parr national de Port·Cros. 
Parc nutional <l•'s Pyn:née~. 
Parc: national <1<' la Vanoü:e. 
Pan· national des Écrins. 

!i'' Cr.N-rnEs R~<;tON~l'X 11 1-: LA t'RO I'Rili'rf. Fon~;sTii:nP.. 

0005001 
0005002 
0005003 
0005004 
OOO.'i005 
000.'1006 
0005COî 
0005008 
0005009 
0005010 
0005011 
0005012 
OV050l.3 
0!10')014 
01105015 
0005016 
0005017 

Nord · Picardie. 
Franche-Comté. 
Aqui taine. 
NonHuodit:. 
Champagne· A rdennes. 
Auvergne. 
Uourgogne. 
Limousin. 
Rhône· Al pra. 
P rovence · Côte d'Azur. 
Lorraine· Alçact'. 
Languedoc· Ruu)oo,.illon. 
P ay,; de lu Loire. 
Centre. 
l'oitnu · Charente. 
Brt tagne. 
Midi · Méditerranée. 

0006001 Centre n atiunul Ol>htulmulugÎ<JUC d t·~ Quinze-Vingts. 
0006002 ÉtuiJiis<(·nwnt nution!ll dt: hit•nfai~ant•c de Saint-Maurin•. 
0006004 Étahl is~crnt: nl nutinnul dl'" <·onvalesn·nts du V~,;inrt. 
000600!i Étltb l is~•·mrnl nuthmul th· Kœu igswartcr. 
0006006 Fondation Singer.P olignac. 
0006007 Hôp ital-hospice national Dn fn~"ne-Sommcillcr. 
0006008 ln~t i tut nationa l d<·~ jeun t·s aveugles de Paris. 
0006009 Institut national <b jeune,; ~ourJs de Paris. 
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0006010 Institut national des j eunes sourJes de Bordeaux. 
0006011 institut national des jeunes sourds de Chambéry. 
0006012 In~tilut naLional des jeunes sourds de i'Vfctz. 
0006013 Thermes nationaux d'Aix·les·Bains. 

7° Ac:ADÉMIF.S. 

0007001 Académie de France à Rome. 
0007002 Académie de marine. 
0007003 Académie des sciences d'outrc·mer. 
0007004 Collège de France. 
0007005 Institut de France. 

s· MusÉES. 

0008001 Musée de l 'armée. 
0008002 ~fusée national de la Légion d'honneur. 
0008003 Musée Gustave·Moreau. 
000800·1 .Muoée J .. J.-Henncr. 
0008005 Musée de la marine. 
0008006 Musée postaL 
0008007 Musée Rodin. 
0008008 Muséum national d'bi!'toire. naturelle. 
0008009 Héunion des mu~~cs mHionaux. 

9° ENSEIGNEMENT AGRICOLE. 

Établissements d'enseignement supérieur. 

0009001 Institut national agronomique de Paris-Grignon. 
0009002 Insùtut national de la promotion supérieure agricole de Dijon. 
0009003 Institut nalional de n·cherches et d'applications pédagogi11Ues de l'en~eignement ugriculc. 
0009004 École national e supérieure des s<:iences agronomiques appliquées de Dijon. 
0009005 École nationale supérieure agronomique de Montpellier. 
0009007 École nationale supt!rieur~ agronomique de Rennes. 
0009009 École nationa l~ féminine d'agronomie de Marrnilhat (Puy-de-Dôme). 
0009010 École nationale fém inine d 'agronomie de Rennes. 
0009011 École nationale féminine d'agronomie de Toulouse. 
0009013 École nationale supérieure d'horticulture de Versailles. 
0009014 École nationale du ~énie rural, des eaux et forêts. 
0009015 École nationale dP.~ ingénieurs des travaux des eaux el forêts. 
0009016 École nationale d' ingénieurs des travaux agricoles d'Angers. 
0009017 École nationale d'ingénieurs des travaux agricoles de Bordeaux. 
0009018 École nationale d'ingénieurs des travaux agricole<; de Dijon-Quétigny. 
0009019 École nationale des ingénieurs Je~ travaux ruraux et des techniques sanitaires rlc Strasbourg. 
0009020 École nationale vétérinaire d'Alfort. 
0009021 École nationale vétél-inaire de Lyon. 
0009022 École nationale vété1·inaire de Toulouse. 

ANNEXE 

0009023 École nationale ~upérieure des imlu~tri c); agricoles et alimentai res de Ma!<sy. 
0009024 École nationale d'ingénieurs des techniques des industries agricole:; et alimentaires de Nantes. 
000902;.) Écule nationale supérieure du paysage. 

10" ENSEIGNEMENT NOX AGHIC:OLF.. 

0010001 Bibliothèque nationale et universitaire de Strasbourg. 
0010002 École nationale supérieure df's hiblioù1écaires. 
0010003 École nationak d1•s <·hartes. 
0010004 Consf'rvutnirP- national ::;upérieur d'art dramatique. 
001000!) Conservatoire nution;tl ~<up(.r i eur de mu~ique. 
OOlOOOii Écnl~· nHtiotHlle sUtJt'rieu re de-. arts dP.t·uratik 
OfJ 10007 École nal ion ale :<upC:rirn re des Beaux-Arts. 
0010008 Ca~a Velasquez. 
0010009 École [rançaise d'arcLt~ologie d'Athènes. 
0010010 École françaist~ d 'ExLrême-Orit·nt. 
0010011 École française de Rome. 
0010012 In~Litut fran !,'ai~ d'archéologie orientale du Caire. 
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0010013 Offiœ uni1•crsitairc et ~;ulturel français pour l'Algérie. 
OOJ0014 École nationale d'administration. 
0010015 Institut international d'admini .. tration publique. 
0010016 Institut régional d'admini~tration de Lille. 
0010017 Institut régional d'anministration de Lyon. 
0010018 Institut régional d'administration de Nantes. 
0010019 École nationale de ia magimature. 
0010020 École polytechnique. 
0010021 Centre national d'enseignement technique. 
0010022 Conservatoire national des arts et métier!'. 
0010023 École centrale de!' arts et manufactures de Paris à Châtenay-Malabry. 

0010024 École centrale des arts et manufactures de Lyon. 
0010025 Institut national des sciences appliquées de Lyon. 
0010026 Institut nationul des sciences appliquées de Renne~<. 
0010027 Institut national des scien<:r~s appliquées de Toulouse. 
0010028 École nationale de la marine marchande du H avre. 
0010029 École nationalr· de la marine marchande de Marseille. 
0010030 École nationale de la marine marchande de 1\antes. 
0010031 École nationale de la marine marchande de Paimpol. 
0010032 École nationale de la marine marchande de Saint-Malo. 
0010033 École nationale de voile. 
0010034 École nationale de l'aviation civile. 
0010035 École nationale d'équitation. 
0010036 Centre d'études ~upérieures de la sécurité sociale. 
0!)10037 École nutionale de la santé publique. 
0010039 Institut ré~;ional d'admini~tration de Metz. 
0010040 École normale t<upéricurc de Paris (G). 
0010041 Écolf' normale «upérieur<' de Saint-Cloud (G). 
0010042 Écolr. normale ~upérieure dl' Pnri~ (F). 
0010043 École nnrmall' ~upérieure de Fontenay-aux-Roses (F). 
0010044 École drs JraulC8 rltldt·~ en RC'iences SOCiale!:'. 
0010045 École nationale !<Upérirttrc clr· l'électronique d do• ~rs applications (E.N.S.E.A.). 

0010046 In!'titut national des sciences appliquées de Lille. 

0010047 I nstitut national rlu ~port et de l'tducation physique. 
0010048 École nationale !<Upérif'ure d'art;; et métier", centre national de Pari~. 
0010049 École nationale t<upéricurc d'art~ et métiers, centre régional d'Aix-en·PrO\ence. 

0010050 École nationalr ::upérieure d'arts ct métiers, centre régional de Dordeaux. 

0010051 École nationale ~upérieure d'arts et métiers, centre régional d'Angers. 

0010052 Écok nationale ~upérir:u rt• cl'tll't$ et métier~, centre régional de Châlons-sur-Marne. 

OOJ 0053 École nationale supérieure d'arts el métiers, centre régional de Lille. 

0010054 Écok JHJLionalt{ ~upérieure d'arts rl métier~, centre régional de Cluny. 

0010055 lnstitut national d'éducation populaire (T. N.E.P.). 
0010056 Institut national supérieur dr chimie indu~triellc de Houen. 

0010057 École nationale de ski et d'al pinismr. 
0010058 École nationale >upéricurc de céramique industrielle à Sèvres. 

0010059 École nationale ~upéril'urr des arts ct industries à Strasbourg. 

0010060 Écol<· nationolt- ~upérirurt! drs arts et industries textiles à Roubaix. 

n· Rt:cllt::acm:. 

0011001 Palais de la découverte. 
0Ull002 Institut national de physique nudéairr rl de phy•ic(ue des particule:;. 

OU11003 Institut de recherches d'in[ormatique et d'automatique (I.R.I.A.) . 

001l004 fn ~titut de recherche de~ trans1wrt~. 

0011005 Bureau d'études des postes ct télécommunications d'outre-mer. 
0011006 Office de la recherche scientifique et technique d'outre-mer. 
0011007 Institut d'élevage et de mr~derine vétérinaire des pays tropicaux. 

0011008 Institut scient ifique et l<'chnirruc des pêches maritimes. 
001 1009 Centre national d'étudr• et d·e'<périmentation de machinisme agricole. 

0011011 Institut nutional de la rechl'r<·hC' agronomiqu<' (l.~.R.A.} . 

0011012 Centre natiomal de la rc'rhcrdu· ~cientifiquc (C.:'II.H.S.}. 
OOllOU Tn~litut nutiunal pom la ~urllC: et la recherche rntdic:tle (T.N.S.EJL\1.). 

0011014 Tn::titut national d'étude~ dr}mo~raphiques (T.N.E.O.). 

0011016 Institut irHlu;:tricl du nord de la Frunce. 
0011017 Centre natinnal d'études el de formation pour 1\·nfance inadaptée. 

00ll018 Centre national d'études t·t de formation pour l'adaptation •colairc et l'éducation spécialisée 

(C.N.E.F.A.S.E.S.). 
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12• AuTn~;s ÉTAULtSSE)tENTs DE L'ÉoucATJON NATIO~ALE. 

01))2001 Centre national des œuvres universitaires et scolaire~. 

0012002 
0012003 
0012004 
0012005 
0012006 
0012007 
0012008 
0012009 
00120]0 
0012011 
0012012 
()012013 
0012014 
0012015 
0012016 
0012017 
0012018 
0012019 
0012020 
0012021 
0012022 
0012023 
0012024 
0012048 
0012049 
0012050 

CenJ.re régional des œuvres universitaires et scolaires. 

Aix · )farseille. 
Amiens. 
Besançon. 
Bordeaux. 
Caen. 
Clermont-Ferrand. 
Dijon. 
Grenoble. 
Lille. 
Limoges. 
Lyon. 
Montpellier. 
Nancy. 
Nantes. 
Nice. 
Orléans. 
Paris. 
Poitiers. 
Reims. 
Rennes. 
Rouen. 
Strasbourg. 
Toulouse. 
Créteil. 
V ena ill es. 
Antilles - Guyane. 

Centres régionaux d'éducation phys1;que et sportive. 

001202;; Aix. 
0012026 13ordl:'aux. 
0012027 Caen. 
0012028 Hellcrive. 
0012029 Di.ion. 
0012030 GrPnohk 
0012031 Wuttignir~. 
0012032 Lyon. 
00120:\3 Montpellier. 
0012034 Nancy. 
0012035 Saint-Raphaël. 
0012036 Paris à Montry. 
0012037 Poitiers. 
0012038 Rcim~. 

0012039 Rennt~< à Dinard. 
00120<10 Stra~hourfr. 
0012041 Toulou11c. 
0012042 Antillr ·Guyane. 
0012043 Tn~titut national de la recherche pédagogique. 
0012044 Office de coopération et d'accueil universitaire. 
0012046 Office national d'information sur les enseignements et les. profession, (O.N.I.S.E.P.) . 
001204 7 Bibliothèque nationale. 

f~coles nationales d'ingénieurs. 

0012051 Rrest. 
OOJ 20fi2 Saint-Étienne. 
0012053 Metz. 
0012054 Tarbes. 
0012055 Belfort. 

ANNEXE 
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13° CtH:\CEI.L ~: RJf:') D~:s u~IYERSJTf.s. 

0013001 Aix. Marseille. 
0013002 Amiens. 
0013003 Besançon. 
0013004 Bordeaux. 
0013005 Caen. 
0013006 Clermont· Fl·rra nd. 
0013007 Dijon. 
0013008 Grenoble. 
0013009 Lille. 
0013010 Limoges. 
()('IJ3011 Lyon. 
(){1}3012 Montpellier. 
Ol113013 Nancy. Metz. 
Olll3014 Nantes. 
01113015 Nice. 
0013016 Orléans· Tours . 
0013017 Paris. 
Ol113018 Poitiers. 
01113019 Reims. 
0013020 Rennes. 
Otll3021 Rouen. 
Olll3022 Strasbourg. 
Olll3023 TouJouse. 
0013024 Antilles 1'1 Guyane. 
0013025 Créteil. 
0013026 Versailles. 
Oll13027 Corse. 
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14• ÉTAllUSSF:ME:-ITS I'I'ULJt:S 1\'.loTIONAPX A CAII\Ç l'i:Ju: SC:It;;\'TJI'IQ UE ~:T r.l!l.'flillF:L. 

0014001 Université d'Aix· "2\Ja r,eille 1. dite de Provenre. 

0014002 Université ci'Aix- .Marseille JI. 
0014003 Centre univrr~itaire d'Avignon. 

0014004 Centre univtr~itaire cie: la Réuninn. 

0014005 Univerl'ité d'Amien$, dili· de P icardie. 

0014006 Université de Compiè1ne. 
0014007 Univer~ité de Besançon. 
0014008 Université de Bordeaux I. 
0014009 Pniversité de Bordeaux II. 

0014010 Université de Bordeaux TU. 
0014011 llnivcrsité dl' Pau et de~ pays de l'Adour. 

0014012 Centre univrrsitaire des Antillr~. Guyane. 

001401:{ Univer~ité de Caen. 
0011014 Université du \fan!'. dite du :\faine. 

001<1015 Tlniversité de Clermont-Ferrand T. 
0014016 Univc>rsité dl' Dijon. 
0014017 Univer!<itt: dc• Grenoble T. d ite ~cientifi(]ue et médicale. 

0014011! llnivrr~it r d .. Grenohl<' H. dite de~ l'CÎPnrr• sociales. 

0011019 Université d r C rP.nohle ]If, dite des langur~ et lrttr<'s. 

0014020 Jnstitut n:~tinna l polytechnique cl!' Grenoble. 

0014021 Centre univer-itaire de Chambéry, dit de Savoir. 

0014022 Université de Lille 1. dite de>~ scic> nces ct techniques. 

001402~ Université de Lille ll, dite du droit f't de la santé. 

0014024 Université de Lille Itr, dite del> science!' humaines, des lettres <'t des arts. 

0014025 Centre universilain· de Vale nciennes et du Hainaut-Cambrésis. 

0014026 Univm•ité de Limoges. 
0014027 ( lnivl'r!;ité dt' Lyon T Claudc-Rernurd. 

0014021! 1lniver~ ill- clr Lyon TT. 
0011021) ll nivrr•ilt~ tl ,· Suint·Éiil'nllt'. 

OOliO:lO llniver~ill; cie Montpellirr I. 
OOH03] Unher~it~ dr \'fontpc>lli r r II. dite de,. ;;cienr rs c l t c>clmiqn~" du Langm~doc. 

()()1,1032 lfnivur><itc: de Montpellier l U, ditt' Paul-Valé ry. 

0014033 Ct>ntre univr rl'itaire tl~! Perpignan. 

0014034 llnivl'rl'ité de ·ancy I. 
OOH03!l Université de Nancy li. 
0014036 Institut national polytechnüp1r. de !\ancy, dite de Lorraine. 



Université de Nantes. 
Université d 'Angers. 
Univer~ité de Nice. 
Centre univer:.it aire d e Toulon et du Var. 
Univc-rl'it(~ d 'Orléan~. 
Oniver~ité de Tours. 
llnivt•r•ité cie Paris 1. 
Onin•rF.ité cie l'aris IL 
l l ni\l'r~it{: de Pari" Il l. 
l lniver.<ité dc P<tri ~ IV, dite Sorbonne. 
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0014037 
0014038 
0014039 
0014040 
0014041 
0011042 
OO J.1·01:i 
00 140,~1 

001 Hl4:ï 
00110,16 
0014047 
001404f! 
0014049 
0014050 
0014051 
00140:ï2 
0014053 
0014054 
00140!15 
001 40.56 
00140.')7 
0014053 
00140:ï9 
0011060 
0014061 
0014062 
0011063 
0014064 
0014065 
001 4066 
0011067 
00140oa 
0014069 
0014070 
0011071 
0014072 
0014073 
0014074 
0014.07;, 

Université de Paris V, dite René-Descartes. 
Tlniverl-litt! de Paris Vf, elire Pierre-PL-Marie-Curie. 
Univt · r~ir é J e Paris VTT. 
Université de Paris VIlr, dite Vincennes. 
Universite! de Paris IX, dite Dauphine. 
Unive rsüé de Pad~ X, dite Nanterre. 
Unive rsité de Paris Xf, dite Paris-Sud. 
Univer•ité de Paris XII, dite Val-de-l\·farne. 
Univc-rsité de Paris XTTI, dite Paris-Nord. 
Ohsrrvatoire de Paris. 
Univen:ité de Poitiers. 
Uni vl' rsité de Reim,;. 
{' nivcrsité de Rennes 1. 
Univer!'ité de Rennes If, d ite· de Ilaute-Brt·t agnc. 
Univcr~ité de llte!>l. 

Université de tra:~bourg I, dite Louis-Pasteur. 
Unher~ité dr ~trasbourg TT, dite des sciences humuincs. 
Univer4it~ de Stra!'bourg H f, dite des scienecs j uridiques, polit icp1es et socinli'A 
Univer~ité de .Metz. 
lm iversité de Mulhou$C, dite de Haute-Alsace. 
Tln i ver~ité de Toulouse 1, dite des sciences sociales. 
Université cie Touloul>C IT, dite le \lirai!. 
Uni~erl'ité de Toulouse TTf, dite Paul-Sabatier. 
rn~Litut national Polytechnique d e Toulouse. 
UniverQité d'Aix-M arl<e ille HI, dite de droit, d 'économie et des sc;ienees. 
Univer~ité de Lyon Hf, dite Jean-Moulin. 
Univerl'ilé de Rouen. 
Université de Clermont-Ferrand II. 
Université de Corse. 

15• CHAMsnE n'AcRJcuLTuRt. 

ChambrPs départementales : 

0015001 Ain. 
001.'>002 Aisne. 
0015003 Alüer. 
0015004 Alpes-d e-Haute-Provence. 
0015005 Hautes-Alpes. 
0015006 Alpes-Maritimes. 
0015007 Ardèche. 
0015008 Ardennes. 
0015009 Ariège. 
0015010 Aube. 
0015011 Aude. 
0015012 Aveyron. 
0015013 Douches-du-Rhône. 
0015014 Calvados. 
0015015 Cantal. 
0015016 Charente. 
00150 17 Charente-Maritime. 
0015018 Cher. 
0015019 Corrèze. 
0015020 Corse. 
0015021 Côte-d'Or. 
0015022 Côtes-du-Nord. 
0015023 Creuse. 
0015024 Dordogne. 
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0015025 Doubs. 
001.')021) Oriime. 
001~027 Eure. 
00l !i02R 1-:urf'·l'l·l.nir. 
0015029 Fini,.li·re. 
00150:\0 Carel. 
OOISO:H 1 lantl··G:rrnnnc. 
OOJS0:\2 Cr>r5. 
OOISO:r1 Ci ronde. 
00150:~4 Hérault. 
0015035 IIIP·et-Vilainc. 
00150.~6 Indre. 
0015037 indre-et-Loire. 
0015038 Tsèrc. 
0015039 Jura. 
001;)040 Landes. 
0015041 Loir-et-Chrr. 
0015042 Loire. 
0015043 Haute-Loirr. 
0015044 Loire-Atlantique. 
0015045 Loiret. 
0015046 Lot. 
0015047 Lot-et-Garonne. 
001504R Lozère. 
0015049 Maine-et-Loire. 
0015050 Manche. 
0015051 Marne. 
0015052 Haule-\farne. 
0015053 Ma)•enne. 
0015051 Meurthe-et-Moselle. 
0015055 Meuse. 
0015056 Morbihan. 
0015057 Moselle. 
0015058 Nièvre. 
0015059 Nord. 
0015060 Oise. 
0015061 Orne. 
0015062 Pas-de-Calais. 
0015063 P uy-de-Dôme. 
0015064 Pyrénées-Atlantiques. 
0015065 Hautes-Pyrénées. 
0015066 Pyrénées-Orientales. 
0015067 Bas-Rhin. 
0015068 Haut-Rhin. 
0015069 Rhône. 
0015070 Haute-Saône. 
0015071 Saône-et-Loire. 
0015072 Sarthe. 
0015073 Savoie. 
0015074 Haute-Savoie. 
0015076 Seine-Maritime. 
0015077 Seine-et-Marne. 
0015079 Deux-Sèvres. 
0015080 Somme. 
0015081 Tarn. 
0015082 Tarn-et-Garonne. 
0015083 Var. 
0015084 Vaucluse. 
0015085 Vendée. 
0015086 Vienne. 
0015087 Haute-Vienne. 
0015088 Vosges. 
0015089 Yonne. 
0015090 Territoire de Belfort. 
0015091 Guadeloupe. 
0015092 Martinique. 
0015093 Réunion. 
0015094 Guyane. 



0015095 
0015096 
0015097 
0015098 
001:,0«)9 
0015100 
0015101 
0015102 
0015103 
001!)104 
0015105 
0015106 
0015107 
0015108 
0015109 
0015110 
0015111 
0015112 
0015113 
0015114 

Chambres rêgionall's !l'agriculture: 

Alsace. 
Aquitaine. 
Auvergne. 
Bourgogne. 
Bretagne. 
vntre. 
Chumpugne ·Ardenne:-. 
Fnmche-Comté. 
1 .angucduc. Rou;;sillon. 
J.imnu~in. 
Lorraine. 
Midi· Pyrénées. 

ord ·Pas-de-Calais. 
Normandie. 
Pays de la Loire. 
Picardie. 
Poitou · Charentes. 
Provence· Côte-d'Azur ct Je Corse. 
Ile-de-France. 
Rhône • A 1 pcs. 
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